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A la suite des élections cantonales des 9 et 16 mars derniers, et de la désignation, par les Assemblées 

départementales des membres appelés à les représenter au sein du Comité syndical du Syndicat mixte, 

il appartient au Sméag, conformément aux dispositions de l’article L 5211-8 du Code général des 

collectivités territoriales, de procéder à : 

 

 l’élection du président, 

 la délégation de compétence du Comité syndical au président, 

 l’élection des membres du Bureau, 

 la délégation de compétence du Comité syndical au Bureau, 

 l'élection des membres de la Commission d'appel d'offres, 

 aux désignations des membres : 

- dans les Commissions extérieures, 

- au Comité national d’action sociale (CNAS), 

- à l'Association Française des établissements publics territoriaux de bassin (AFEPTB), 

 

 

 


